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Plaidoyer de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et l’Union des Municipalités du Québec portant sur la recevabilité de la demande d’ajustement tarifaire provisoire du distributeur d’électricité

R-3492-2002 (phase 2)

1 Mise en situation et contexte de la demande

· La décision de la Régie de l’énergie portant sur la phase 1 a fixée les balises réglementaires et financières entourant la demande visant à modifier les tarifs d’électricité d’Hydro-Québec Distribution (HQD);

· Cependant, étant donné le peu de balisage et la difficulté d’établir si les charges d’exploitations du Distributeur étaient raisonnables, la Régie a préféré remettre à la phase 2 du dossier la décision concernant le niveau des charges nécessaires à la prestation du service.

· Depuis la décision de la Régie, le gouvernement du Québec a déposé un budget dans lequel il réclame un dividende plus élevé d’Hydro-Québec et il a retiré le décret gelant les tarifs d’électricité jusqu’au 30 avril 2004.

2 Demande de HQD

· Le Distributeur revient ainsi devant la Régie en phase 2 avec une requête qui vise l’approbation de deux hausses tarifaires, soit une première augmentation de 3% à compter du 1er octobre 2003 et une deuxième augmentation de 2,98% à compter du 1er avril 2004.

· Cette demande est principalement fondée sur des prévisions de HQD faisant état de déficits, c’est-à-dire des revenus projetés inférieurs aux revenus requis, de 425 et 492 millions de dollars en 2003 et en 2004.

· De manière à pouvoir augmenter ses tarifs de 3% le 1er octobre 2003, le Distributeur présente une demande d’ajustement provisoire de ses tarifs, demande à laquelle la Régie devrait répondre avant le 12 septembre 2003.

3 Le droit de la Régie de rendre une décision provisoire

· L’article 34 de la Loi sur la Régie de l’énergie;
· Les limitations apportées par la Cour suprême et par la Régie de l’énergie quant aux décisions provisoires.


-
ce dossier est tout sauf d’une longueur qui pouvait faire souffrir HQD 
(longueur des procédures)


-
l’absence de préjudice (HQD ne fermera pas demain matin)


-
l’absence d’urgence


-
distinction par rapport au dossier 3401


-
balance des inconvénients


-
le fond de la question c’est les coûts de HQD

4 Les circonstances propres au dossier R-3492 justifient-elles une décision provisoire ?
· La nature du décret D-817-2003;

· L’absence de directive gouvernementale en vertu de l’article 110 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Petit rappel historique. Le gouvernement peut « dicter » une direction à la Régie mais dans un cadre restrictif;

· La demande provisoire d’Hydro-Québec s’apparente à une demande de révision déguisée de la décision D-2003-138. Nous sommes dans un continuum procédural qui procède déjà à une vitesse inhabituelle;

· Cette demande inattendue de HQD constitue un choc tarifaire pour lequel les clients du Distributeur n’étaient pas préparés, surtout dans le contexte où les paramètres financiers de HQD n’ont pas changé significativement depuis la phase 1;

· Tant les municipalités que les PME n’ont pas prévu de réserve à cet effet dans leurs budgets pour l’année 2003;

· À titre d’exemple, le budget pour l’électricité de la ville de Montréal représente une dépense de plus de 120 millions de dollars par année.  Une augmentation des tarifs de 3% représenterait donc une dépense non planifiée de près de 4 millions de dollars sur une base annuelle.  Une telle hausse de dépense s’inscrirait également dans un contexte où la ville de Montréal a dû faire des compressions budgétaires importantes pour réussir à équilibrer son budget 2003.

5 À la face du dossier et en fonction de la décision rendue lors de la phase 1 du présent dossier, l’augmentation de 3% est-elle justifiée?

· Le fond du dossier en phase 2 = les coûts;

· Au printemps 2003, le Distributeur entendait demander des hausses tarifaires égales ou inférieures au niveau de l’inflation et ne démontrait aucune urgence à vouloir éponger son déficit.  Selon le président de HQD :

- « Et ce qui a été identifié dans le Plan stratégique, c'étaient des hausses tarifaires au niveau de l'inflation, le Plan stratégique est un document officiel. Puis quand on intègre ça dans un cadre financier, je dirais, cible, alors on pense que c'était - et on pense toujours - que c'est facilement réalisable, selon moi, d'éliminer complètement ce déficit avant deux mille dix (2010) en maintenant les tarifs en bas de l'inflation. »
 (notre souligné)
· De même, selon la preuve déposée par le Distributeur en phase 2, ce dernier se limite à stabiliser ses dépenses et ne prévoit aucun plan de réduction des coûts pour limiter les déficits projetés de HQD;

· Cette situation et la plus récente demande de HQD démontrent bien l’attitude de monopole du Distributeur.  En effet, HQD tente d’utiliser son pouvoir de marché, pour en venir à transférer l’ensemble de ses coûts aux consommateurs et ce, sans remettre en question ses façons de faire;

· Le Distributeur tente également de déstabiliser le processus réglementaire débuté il y a plus d’un an et en vient pratiquement à déposer un ultimatum à la Régie en réclamant une décision dès le 12 septembre;

· À cela nous ajouterons que la seule libération du distributeur de pouvoir présenter une hausse tarifaire par le décret D-817-2003 ne constitue pas une justification de la demande d’augmentation de 3%, compte tenu du fait qu’aucun préjudice n’est invoqué et qu’il s’agit d’une première étude tarifaire pour laquelle la Régie a déjà prévu un processus expéditif menant à la publication d’un tarif pour le mois d’avril 2004;

· Sur le plan économique, malgré le déficit de HQD, il est loin d’être assuré qu’une hausse tarifaire de l’ordre de 6% soit nécessaire;

· Contrairement à toute entreprise faisant face à une situation financière difficile, à aucun moment le Distributeur a pris des mesures effectives pour réduire ou stabiliser ses effectifs.  En effet, les effectifs du Distributeur, qui devaient être maintenus à 7400 employés, vont dépasser le cap des 7800 employés en 2004;

· À cela s’ajoute la signature de nouvelles conventions collectives du printemps 2003 qui contiennent des hausses de salaire de 2% à 3%, à quoi s’ajoutent des bonis de « performance » de 4,5% du salaire de base, résultant en des hausses de salaire allant jusqu’à 7,5% dans certains cas;

· Le seul poste de dépense qui connaît une décroissance importante est le coût du capital, une situation qui est causée par la baisse des taux d’intérêts sur les marchés nord-américains, une situation qui n’est pas sous le contrôle des gestionnaires de HQD;

· De même, le regroupement des services comme les télécommunications, les technologies de l’information et la bureautique au sein du centre de services partagés n’a pas résulté en une diminution des charges que nous retrouvons à ces postes.

· À titre d’exemple, la firme BC Hydro, une firme d’une taille bien inférieure à Hydro-Québec, réalisera des économies minimales de 25 millions de dollars par année au moyen de l’impartition.  Ces économies seront réalisées en impartissant auprès de la firme Accenture le service à la clientèle et certains des services internes de l’entreprise, incluant notamment les technologies de l’information, les achats et la bureautique.

· De plus, on note l’absence d’évaluation et de mesure concrète des réductions de coûts effectués par le Distributeur, notamment au niveau des services partagés, tel que demandé par la Régie en phase 1;

· Il n’est donc pas difficile de considérer que le Distributeur, en tentant de faire augmenter ses tarifs dès maintenant, veut empêcher les intervenants et la Régie de réellement remettre en question ses pratiques et le niveau de ses charges d’exploitation, tel que prévu pour la phase 2.

· Du point de vue de la réglementation économique, la Régie se doit de prendre ses décisions en se basant sur des justifications solides des dépenses nécessaires à la prestation de service du Distributeur, et ceci exclut les volontés politiques apparentes ou réelles du gouvernement qui réclame des revenus supplémentaires d’Hydro-Québec.

6 Autres observations découlant de l’analyse de la preuve telle que déposée par le Distributeur

· L’exclusivité des pouvoirs de la Régie de l’énergie en vertu de l’article 31 de la loi sur la Régie de l’énergie;
· L’autonomie et l’indépendance institutionnelle de la Régie de l’énergie face au gouvernement du Québec;

· L’absence de message clair de la part du Distributeur, dans les mois précédant sa demande, qu’il entendait procéder à une hausse tarifaire dès l’automne 2003.

7 Conclusion

· Compte tenu de l’ensemble des arguments présentés, notamment l’absence d’intention du Distributeur d’augmenter ses tarifs dès l’automne 2003 lors de la phase 1, la FCEI/UMQ juge que cette demande n’était pas nécessaire à l’époque et qu’elle ne l’est pas davantage aujourd’hui;

· Conséquemment, la FCEI/UMQ demande le rejet de la demande d’ajustement tarifaire provisoire tel que présentée par le Distributeur et la reprise du processus réglementaire élaboré lors de la décision D-2003-138.







Montréal, le 28 août 2003
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Procureurs de la FCEI/UMQ







� Décision D-2002-93, pages 96, 110 et 111.


� Notes sténographiques, R-3492-2002, 10 février 2002, p.105.


� Voir : � HYPERLINK "http://mesnouvelles.branchez-vous.com/communiques/cnw/OIL/2003/03/c1830.html" ��http://mesnouvelles.branchez-vous.com/communiques/cnw/OIL/2003/03/c1830.html� et � HYPERLINK "http://www.scfp.qc.ca/hydroelectrique_suite.php?selected=hydroelectrique&detail=n1028318209.news" ��http://www.scfp.qc.ca/hydroelectrique_suite.php?selected=hydroelectrique&detail=n1028318209.news�.


� Voir : � HYPERLINK "http://www.bchydro.com/news/2003/feb/release4622.html" ��http://www.bchydro.com/news/2003/feb/release4622.html�.


� Décision D-2003-93, pages 111 et 120.


� Décision D-2002-115, page 37.
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